
 

    

                                

Bon de Réservation  
Animations et Repas Renaissance compris 

à joindre avec votre règlement (chèque déposé après le 26 juin) 
 

    NOM : …………………………. Prénom : ………..………………… 
   Adresse :………………………..……………………………………… 
   Code postal :………………… Commune :……………………………… 
   Tel : ……………………………. Mail : …………...……………………... 

 

……………Adultes x 36 € = ……………… 
               …………. Enfants (5 à 12 ans) x 9 € =……………..    

  

                          Total = ……………… 
 

 
FERME DU CHATEL  

51240 AULNAY L’AITRE  
Tel 03.26.72.95.91     

www.fermeduchatel.com 

L’actuel Château d’Aulnay l’Aître  date du XVIIIe s. 
Propriété du Marquis Leclerc de Lesseville jusqu’en 1929, il devient une 

ferme-château en 1933 lorsqu’ Olivier Scieur, fermier du château et 
grand-père de l’actuel propriétaire en fait l’acquisition. 

 
Mais auparavant, plusieurs châteaux se sont succédés : 

 

 

La villa (village) d’Aulnay est citée en 850 dans une charte du roi de France 
Charles II le Chauve, petit-fils de Charlemagne. Dès le 10ème siècle le régime 
féodal est implanté solidement dans notre pays : ainsi apparaît dans l’histoire 
Adam d’Aulnay et une première forteresse. Ses descendants, au cours des 12ème 
et 13ème siècles, occupent un rang de premier plan dans l’entourage des comtes de 
Champagne. Puis, par les alliances la seigneurie est portée dans l’illustre famille 
de Joinville à la fin du XIIIe siècle.  La succession fit passer la seigneurie à Jean 

de Sarrebrück dont les héritiers tiendront Aulnay jusqu’en 1538 : le château fut 
incendié et les archives détruites, vers 1400, en pleine guerre de Cent Ans et 
c’est un second château que Jean de Joybert acquit au XVIe siècle. Le château 
reconstruit par les Sarrebrück devait présenter quelques agréments puisque le 
roi de France Charles IX, le 9 mai 1564, venant de Bar-le-Duc, repassait par 
Vitry en Perthois en ruines et couchait le soir au château d’Aulnay. 
La France était alors entrée dans cette douloureuse période des guerres de 
religion qui l’ensanglantèrent pendant quarante ans. En 1590 Châlons est tenu par 

le parti du Roi alors que Vitry est aux mains des partisans du Duc de Guise. Le 
château d’Aulnay est alors le théâtre de combats et est fortement endommagé, 
comme plusieurs autres ont été rasés selon la recommandation d’Henry IV : les 
propriétaires le remirent en état et restaurèrent certaines parties à caractère 
défensif, car il n’est pas question de reconstruction avant le 18ème siècle. 
 

La paix religieuse revenue, le château d’Aulnay échut en 1609 à Jérôme de 
Joybert qui, a laissé une description très détaillée de ses biens et dont on peut 
déduire que son habitation d’alors n’a guère de points de comparaison avec les 
constructions actuelles hormis leur implantation.  Jérôme de Joybert mourut en 

1690 et sa  seconde épouse dut se résoudre à céder le château « tombant en 
ruines »  en 1698 à son beau-frère François de Nappiers qui en entreprit la 
reconstruction en 1715 : c’est donc à ce propriétaire qu’est dû l’établissement du 
château actuel avec son caractère de demeure de plaisance. En 1736, il fut 
acquis par le Marquis Leclerc de Lesseville, chevalier de la Charbonnière qui 
devait, à travers tous les changements de régime, être à l’origine, à Aulnay, de la 
plus durable lignée de propriétaires qui conserva les lieux pendant près de deux 

siècles. 
 

Venez visiter ce patrimoine historique sur rendez-vous 
ou le jour de la Fête Renaissance 

Dimanche 26 Juin 2011 (11h à 18h) 
Entrée libre – Repas sur réservation 

Découvrez la gastronomie du  
XVe siècle servie dans le cadre  

d’un copieux BANQUET  .  
Réservez dès maintenant ! 

 

Promenades en fiacre, visite guidée du 
château, artisanat d’art, histoire, musique, 

archerie, spectacle,  et danses. 


